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COMMUNIQUE DE PRESSE 
(Conférence de presse du 25 Novembre 2010 - 10h*) 
 

 

LA DECISION D’EFFACEMENT DE LEURS SEUILS 
MET LE PATRIMOINE DES MOULINS A EAU EN DANGER 

selon la Fédération Française des Associations de sauvegarde des Moulins 

 

L'interprétation tendancieuse de la directive européenne sur l'eau (DCE 2000) par les services 
de l'État a engendré une circulaire ministérielle. Cette circulaire, par ailleurs financièrement 
insoutenable, met en péril le troisième patrimoine de France, les moulins à eau. 
 

Le bouleversement d'un équilibre hydraulique et écologique, en place depuis des siècles, aura 
des conséquences irréversibles. Les services de l'État n'ont prévu de les étudier 
qu'ultérieurement, en quelques semaines, sans véritable concertation, et sans tenir compte du 
potentiel d'énergie renouvelable que ce patrimoine recèle (équivalant à une tranche de 
centrale nucléaire). De plus, il n’a jamais été démontré scientifiquement que le retour à l’état 
sauvage des cours d’eau serait le remède pour une meilleure qualité de l’eau. 

 

 LE TON MONTE DANS LES VALLEES 
 

La FFAM (Fédération Française des Associations de sauvegarde des Moulins), ses 
82 associations, ses 5 000 adhérents, ont lancé une pétition contre cette circulaire du 
25 janvier 2010, dite ''Restauration de la continuité écologique des cours d'eau'', signée par 
plus de 18 000 personnes à ce jour. 

 
Pour conjurer le péril actuel, 

la FFAM souhaite attirer votre attention sur ce danger imminent lors de ses 
 

« Journées nationales 2010 pour des rivières vivantes » 

Les jeudi 25 et vendredi 26 novembre 2010 
à Cholet (Maine-et-Loire) 

Amphithéâtre Lycée / CFC Jeanne Delanoue 
Les 3 Provinces, 11 Bd Jeanne d'Arc, CHOLET (49) 

Conférences techniques, conférence de presse, débats 

 

JEUDI 25 novembre, 10 heures : (*) Conférence de presse 

VENDREDI 26 novembre, 10 heures, Deuxième rencontre avec la presse 

Contacts :  

Annie Bouchard direction@moulinsdefrance.org 

Jean-Marie Pingault jmpingault@club-internet.fr 

Tél  02 32 49 80 90, 06 11 02 71 84 / 06 64 16 06 09 ou 03 21 04 56 13 (06 84 93 04 56) 

Site web www.moulinsdefrance.org 

Cf Dossier de presse. 

mailto:direction@moulinsdefrance.org
mailto:jmpingault@club-internet.fr
http://www.moulinsdefrance.org/
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« Journées nationales 2010 pour des 
rivières vivantes » 

 

Les jeudi 25 et vendredi 26 novembre 2010 
à Cholet (Maine-et-Loire) 

Amphithéâtre Lycée / CFC Jeanne Delanoue 
Les 3 Provinces, 11 Bd Jeanne d'Arc, CHOLET (49) 

 

Conférences techniques, conférence de presse, débats 

PROGRAMME PREVISIONNEL 

 

JEUDI 25 novembre 

- 10 heures : (*) Conférence de presse 
- 13 heures : déjeuner  

- 15 heures Visites techniques sur site 

- Après-midi : conférences et débats  

VENDREDI 26 novembre matin 

- 10 heures : début des conférences, Deuxième rencontre avec la presse 
 Visites techniques sur site 

- 13 heures : déjeuner Conférence et débats 
fin du colloque prévue vers 13 heures  

 

Observation importante :  

Le colloque organisé par la FFAM au lycée Jeanne Delanoue dit : JOURNEES NATIONALES 2010 
POUR DES RIVIERES VIVANTES n’est pas à confondre avec celui dénommé colloque des institutions 
publiques dites EPTB qui aura lieu à la Tessouale, banlieue de Cholet, et ce les mêmes jours, mêmes 
heures que celui de la FFAM.  

C’est l’opportunité même d’accéder, en chaîne et sur place, aux versions contradictoires des deux 
organisations. 

 

 

Contacts :  

Annie Bouchard direction@moulinsdefrance.org 

Jean-Marie Pingault jmpingault@club-internet.fr 

Tél  02 32 49 80 90 ou 03 21 04 56 13 / Port  06 11 02 71 84 / 06 64 16 06 09 / 06 84 93 04 56 

Site web www.moulinsdefrance.org 

Cf Dossier de presse. 

mailto:direction@moulinsdefrance.org
mailto:jmpingault@club-internet.fr
http://www.moulinsdefrance.org/
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JOURNEES NATIONALES POUR DES RIVIERES VIVANTES 
25 et 26 novembre 2010 


